
 

PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 

Réunion N°1 du 31 aout 2024 à 19h30 (Orléans) 

 

Président :  Sébastien VERYEPE  

Présents :  Peter LEMAITRE, Christophe SZCZESZEK, Sébastien ANCELIN, Nicolas 

COUILLAUD, Dominique GAUTHIER. 

Excusés :   Gilbert BECU, Alexis DEBRU, Sami MAKHOUL, Pierre GAC, Jacques  

  LEVEFAUDES,  Fabrice LEMEUR. 

 

 

ORDRE DU JOUR :  

 

Effectif – Jeunes – Formation – Stage début de saison – Carton blanc - Formation 

 

 

 

Sébastien VERYEPE ouvre la réunion. 

 

Il souhaite un prompt rétablissement aux collègues blessés ou convalescents. 

 

Nous avons une pensée pour Khalid BAADOUD, disparu bien trop tôt. 
La CDA adresse ses sincères condoléances à sa famille. 
Une minute de silence sera observée lors des rencontres départementales et régionales du 
7-8 septembre 2024. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Effectif : 
86 arbitres désignables. 
Nous avons toujours une quarantaine de dossiers bloqués, cela devient problématique. 
La division 3 n’était pas couverte le week-end dernier. 
 
 

Stage début de saison : 

Celui-ci aura lieu le samedi 7/09/2024 à Pannes. 

Merci à Olivier CHEVALLIER pour l’organisation. 

 

 

Stage Terrain : 
Il aura lieu le samedi 19/10/2024 (lieu à définir) et il sera obligatoire. 
L’organisation sera confiée à Yves DONFOUET et Nicolas COUILLAUD. 
 
 
Formation continue: 
La CDA renouvelle le dispositif mis en place la saison dernière. 
Les questionnaires seront mis en place cette saison, par mois, à tous les arbitres. 
Celui-ci sera obligatoire pour tous les arbitres n’ayant pas eu la moyenne à la théorie. 
 
 
FUTSAL : 
Championnat de 6 équipes, série A. 
Un arbitre par match sera désigné. 
 
 
OBSERVATIONS : 
M. MOURGUES va rejoindre le corps des observateurs, ancien arbitre et papa d’un JAD. 
Merci à lui. 
 

TOUR DE TABLE : 
Dominique GAUTHIER 
-soirée choucroute organisée par l’UNAF à Nibelle le 9/11/2024. 
 
Sébastien VERYEPE 
-rappelle aux arbitres D1 et spécifiques assistants D1 de leur présence à la réunion 
arbitres/délégués du samedi 21/09 à 10h00, leur présence est obligatoire. 
 
 
 
 
Fin de la réunion : 20h30 


